
Créé en ….., l’institut est implanté à Saint-Denis. 
L’institut de formation d’auxiliaires de puériculture dispense 

chaque année à 15 élèves une formation d’auxiliaire de puériculture. 

Créé en 1964, l’Institut est implanté à Saint-Denis. L’Institut de Formation 
d’Auxiliaires de Puériculture dispense chaque année à 15 élèves une Forma-
tion d’Auxiliaire de Puériculture. 

L’Institut de Formation 
d’Auxiliaires 

de Puériculture
(I.F.A.P.)

Une profession d’avenir
“L’Auxiliaire de Puériculture exerce son activité sous la responsabilité de 
l’infirmier dans le cadre du rôle qui relève de l’initiative de celui-ci, défini 
par les articles R.4311-3 à 4311- du code de la santé publique relatifs aux 
actes professionnels et à l’exercice de la profession d’infirmière”.

Dans les établissements et services d’accueil des enfants de moins de 
6 ans, l’activité est encadrée par les articles R 2324-16 à R 2324-47 du 
code de la santé publique.

Il dispense dans le cadre du rôle propre de l’infirmier ou de la puéricultrice, 
en collaboration avec lui ou sous sa responsabilité, des soins et réalise des 
activités d’éveil et d’éducation pour préserver et restaurer la continuité de 
la vie, le bien-être et l’autonomie de l’enfant.

Une 
formation
specifique

 www.asfa.re

Équipe
n Directrice
n Formatrice
n Secrétaire

Horaires :
n 08h00 à 12h00
n 13h00 à 16h00

Cette formation est financée par le Fonds 
Social Européen et la Région Réunion. 
L’Union Européenne et la Région Réunion 
investissent dans votre avenir.



I.F.A.P

L’Auxiliaire de Puériculture exerce son activité sous la responsabilité de 
l’infirmier. Son rôle s’inscrit dans une approche globale de l’enfant et 
prend en compte la dimension relationnelle des soins ainsi que la com-
munication avec la famille dans le cadre 
du soutien à la parentalité.

L’Auxiliaire de Puériculture participe à 
l’accueil et à l’intégration sociale des en-
fants en situation de handicap, atteints 
de maladies chroniques ou en situation 
de risque d’exclusion. 

41 semaines de formation
n 1435 heures de septembre à juillet, à raison de 35 heures/semaine. 
n 17 semaines d’enseignement théorique.
n 24 semaines de stage.
L’Institut fonctionne en externat.
Frais d’inscription : se renseigner auprès de l’I.F.A.P.

Divers débouchés
n Maternité
n Pédiatrie
n Chirurgie pédiatrique
n Pouponnières
	
n Crèches
n Halte-garderies
n Jardins d’enfants

n Contact :
L’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture
60, rue Bertin
BP 840
97476 Saint-Denis Cedex
n Tél : 02 62 90 87 07
n Fax : 02 62 90 87 78
n mail : direction.ifap@asfa.re
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